
Loi de finances rectificative pour 2011 - Audition de M. François Baroin, 

ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la 

réforme de l'Etat 

Puis, la commission procède à l'audition de M. François Baroin, ministre du budget, des 

comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, sur le projet de loi n° 

3406 (XIII
e
 législature) de finances rectificative pour 2011, en cours d'examen à 

l'Assemblée nationale. 

…/… 

Les non-résidents participeront désormais au financement des services publics nationaux dont 

ils bénéficient, via une taxation des résidences secondaires. Ce dispositif ne concerne que les 

personnes dont les revenus de source française ne représentent qu'une faible part de leurs 

revenus totaux. Il institue une participation proportionnelle aux capacités contributives 

conférées par le patrimoine immobilier dont elles ont la jouissance sur le territoire français, et 

au titre duquel elles n'acquittent actuellement que des impositions à caractère local. Les 

personnes qui s'expatrient temporairement, notamment pour des raisons professionnelles, en 

seront exonérées 

…/… 

M. André Ferrand. - Je vais m'exprimer au nom des Français de l'étranger dont je suis l'élu. 

La taxe sur les résidences secondaires des non-résidents les a vivement inquiétés, d'autant que 

diverses rumeurs circulent. Il est urgent de rassurer ceux qui n'ont pas de raison de 

s'angoisser. Certes, vous proposez une pilule dorée, mais la mesure va quand même avoir 

beaucoup de mal à passer. 

D'autre part, sur un plan plus technique, pourquoi le projet de loi prévoit-il la rétroactivité de 

l'exit tax au 3 mars 2011 ? 

Sait-on combien de nos compatriotes sont concernés par l'abrogation de l'article 164 C du 

code général des impôts ? Cette mesure ne s'applique que lorsqu'il n'existe pas de convention 

fiscale bilatérale.  

Vous avez parlé d'expatriés temporaires pour raison professionnelle : quels seront les critères 

retenus ? S'agira-t-il exclusivement des expatriés pour le compte des grandes entreprises ?  

Bref, comment nos deux millions de compatriotes résidant à l'étranger vont-ils être traités ?  

A André Ferrand, je précise que ne sont dans le champ de la taxation sur les résidences 

secondaires et non-résidents que les personnes qui sont parties depuis plus de six ans. Ensuite, 

cette taxe équivaut à la taxe foncière, dont le montant est raisonnable. Il n'est pas illogique de 

demander à ceux qui bénéficient des services publics sans les financer d'apporter une 

contribution. 

Vous savez par ailleurs que l'article 164 C du code général des impôts n'est jamais appliqué : 

il s'agit d'un dispositif selon lequel un non-résident qui détient un immeuble en France est 

imposable à l'impôt sur le revenu sur trois fois la valeur locative de l'immeuble.  

…/… 

http://www.senat.fr/senfic/ferrand_andre98019u.html


M. André Ferrand. - Cela existe à Hong Kong ! 

M. François Baroin. - Je parle du 164 C chez nous ! Les expatriés pour raison 

professionnelle ne seront pas non plus concernés. Avec la taxe foncière sur les résidences 

secondaires, nous ciblons les exilés fiscaux ou les grands investisseurs qui ne déclarent 

aucune assiette fiscale dans notre pays malgré les conventions qui nous lient avec leur État 

d'origine et qui bénéficient, en France, d'un dispositif de santé publique très accueillant.  

M. André Ferrand. - Il faudra l'expliquer clairement. 

M. François Baroin. - Les documents sont très explicites. Peut être faudra-t-il attendre la fin 

du débat parlementaire avant d'informer plus avant nos compatriotes installés à l'étranger, 

mais vous pouvez d'ores et déjà les rassurer.  

Madame Bricq m'a interrogé sur l'assiette de l'ISF. En ce qui concerne l'assouplissement du 

pac 
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